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ÉLECTION PROVINCIALE 2007 

 
L’aide sociale en Ontario 
 
L’aide sociale est livrée aux personnes à faible revenu qui sont dans le besoin par le 
programme Ontario au travail (OT) et le Programme ontarien de soutien aux personnes 
handicapées (POSPH). La plupart des prestataires d’OT et du POSPH s’y adressent en raison 
d’un handicap, de la perte d’un emploi ou de la perte d’un conjoint.    
 
En Ontario, les prestations mensuelles d’OT et du POSPH sont dangereusement basses. Ces 
barèmes sont si faibles que des praticiens de la santé, des experts du logement et des 
spécialistes en développement des jeunes ont publiquement exprimé leur grave préoccupation 
quant aux conséquences de forcer des gens à vivre dans des conditions aussi appauvries.  
 
Voici quelques exemples des barèmes actuels d’aide sociale. 
 
Cas type d’OT Besoins de base 

actuels 
Allocation logement 
maximum actuelle 

Total actuel 

 
Célibataire  

 
206$ 

 
342$ 

 
548$ 

 
Parent autonome + 1 
enfant* 

 
470$  

 
538$  

 
1008$  

Cas type du POSPH    
 
Célibataire handicapé 

 
543$ 

 
436$ 

 
979$ 

 
Parent autonome 
handicapé + 1 enfant* 

 
812$  

 
686$ 

 
1498$  

* Un enfant âgé de moins de 13 ans 
 
Ces barèmes sont beaucoup trop bas pour assurer aux gens un logis décent, des aliments 
nutritifs et leurs besoins de transport, de vêtement et d’autres nécessités. Considérez, par 
exemple, que le loyer moyen pour un appartement d’une chambre est de 787$/mois en Ontario. 
Pour un appartement de deux chambres, c’est 919$/mois.   
 
Il n’existe actuellement pas de critères rationnels pour les barèmes d’OT et du POSPH.   
 

Demandez aux candidat(e)s: 
 

i) Votre parti promet-il de mettre sur pied, dans les six mois de son arrivée au pouvoir, 
un comité expert, incluant des personnes à faible revenu, des experts en politiques 
et des défendeurs des droits, pour élaborer des critères équitables et rationnels de 
fixation des barèmes d’OT et du POSPH, de façon à assurer à tous et à toutes un 
niveau de vie acceptable? 

 
ii) Comment définiriez-vous un critère équitable et rationnel pour la fixation des 

barèmes d’OT et du POSPH?  
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